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NOTE DESTINEE  
 

A TOUS LES CLUBS, AUX JUGES, AUX PERSONNES EN CHARGE DE 
L’INFORMATIQUE ET DU SECRETARIAT 

 

ALLEGEMENT DE LA SAISIE DES NOTES 

 
Proposition visant à alléger la saisie des notes au secrétariat en particulier pour les 
épreuves de danse et de propulsions « ballet » développement et formation, et pour les 

propulsions techniques; en bref, à chaque fois que plusieurs tâches sont comprises dans 
un même parcours ou une même épreuve. 
Cette proposition concerne uniquement la note « fondamentale ».  

Explication 

La saison passée les juges devaient inscrire une note dans chaque case correspondant à 

une tâche fondamentale. Les juges étaient face à une contrainte de temps importante 

pour donner la note en suivant simultanément la prestation de la nageuse.  

Cette saison, les juges n’ont plus à inscrire de note dans la case de chaque tâche 

fondamentale mais devront cocher si la tâche est validée après observation des critères 

définis. Ils attribuent ensuite une note fondamentale qui prend en compte l’exécution de 

chacune des tâches. La méthode de notation reste donc identique (rappel ci-dessous), 

mais la saisie des notes est allégée. 

Rappel  

- Chaque tâche fondamentale implique de satisfaire au minimum requis pour chacun 

des critères associés à cette tâche.  
 

- Chaque critère d’exécution est incontournable pour l’obtention de la note 

fondamentale. 

Exemple sur le niveau acquisition : Si un des critères n’est pas atteint la note 

fondamentale ne peut donc être égale à 5/10 car la prestation est d’un niveau 

inférieur à l’objectif minimum recherché.  
 

- La réussite est conditionnée par l’obtention d’une moyenne = ou supérieure à 5 

points :  

- 0 à 4,9 = niveau inférieur à l’objectif minimum recherché (au moins un des 

critères n’est pas réalisé) 

- 5 = objectif minimum recherché atteint. (les critères sont réalisés). 

- 5,1 à 10 = objectif minimum recherché est atteint et optimisé, jusqu’à 

PARFAIT (=10) (l’exécution des critères est meilleure que le niveau défini) 
 

Exemple 
L’exemple proposé dans le tableau est pris sur l’épreuve danse du niveau 

« acquisition », option A. 
Une comparaison entre l’ancien système et le nouveau système, sur 2 nageuses, 
est proposée pour le juge N°1 mais la démarche est la même pour chacun des 
juges.  

 
Précision / composition du jury  
Les jurys sont composés de 3 juges minimum. Une région peut donc faire le choix de 

composer un jury à 5 juges, en supprimant les notes extrêmes pour saisir les 3 notes 

restantes dans l’applicatif Narval. 



 

 

 

Juge N1 Tâche 1 
 
Battement cloche 
et rond de jambe 
 

T2 
 
Développer des 2 
jambes vers 
l’extension 
 

T3 
 
Suspension sur 
½ pointe 

T4 
 
Fermeture tronc 
sur bassin avec 
coordination bras 
 

 

Critères 
de réussite 

• mouvt accéléré 
sur chaque 
cloche et 
continu sur le 
rond de jambe 

• jambes en 
extension 

• verticalité  
 

• Mouvement 
« continu ». 

• Equilibre. 
• Dos long et fort 

(sacrum-nuque). 
Lors de l’extension, les 
genoux ne descendent 
pas. 

L’extension de jambe 
est recherchée mais non  
obligatoire, tant que le 
dos n’est pas placé. 

• Respect des 2 
énergies : 
« léger » pour les 
bras, et 
« accéléré » sur 
suspension.  

• Suspension sur  
la ½ pointe (sur 
« accéléré ») 

• Verticalité. 

 

L’horizontalité n’est 
pas prioritaire, les 
critères prioritaires 
sont :  

• Mouvement 
« continu » avec 
coordination 
bras. 

• Pliure au niveau 
de l’aine, dos 
long. 

 

 

Nageuse 1  

(ancien 
système) 

5,3 5,0 5,5 5,1 Le total du juge 
N°1 sur les 4 
tâches est donc de 
20,9 : 4 = 5,2 en 
note fondamentale 
à reporter dans 
l’applicatif 
« Narval »   

Nageuse 1 

(nouveau 
système) 

X X X X Note direct 
attribué par le 
juge N°1 =  5,2 à 
reporter dans 
l’applicatif 
« Narval ». (idem 
pour les autres 
juges) 

Nageuse 2 

(ancien 
système) 

4,8 (critère 3 non 
réalisé : pas de 

verticalité) 

5,0 4,9 (critère 2 non 
réalisé : pied à plat 
au sol au lieu d’être 

sur la ½ pointe) 

5,1 Le total du juge 
N°1 sur les 4 
tâches est donc de 
19,8 : 4 = 4,95 en 
note fondamentale 
à reporter dans 
l’applicatif 
« Narval ». 

Nageuse 2 

(nouveau 
système) 

 X  X Une note 
forcément 
inférieure à 5, est 
directement 
attribuée par le 
juge N°1. (Idem 
pour les autres 
juges). Les notes 
des juges sont 
ensuite reportées 
dans l’applicatif 
« Narval ». 


